
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 

   
 
 
   

  
 

LIGUE DE WILAYA DE FOOT-BALL CHLEF                        TEL – FAX : 027.77.39.83 

CIA DES FONCTIONNAIRES                                                   Site Web : lfwchlef.com 

DESTINATAIRE 
Monsieur : …………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………… 
 



 

 
 Bulletins Officiels Reçus 
 
 
 
  BO  N° 07        LRF  Blida                 « Remerciements » 
 
 
 
 
COURRIER ARRIVEE: 
 
 
LRFBlida : a/s matchs à huit clos «Noté». 

 
 

DJS Chlef : a/s réunion de sécurité «Noté». 

 

 
OPOW Chlef : a/s réunion de cellule «Noté». 

                 
 
 
 

COURRIER DEPART: 
 
 
Radio Chlef 
 
 
 
*  FAX : a/s Désignation de la 01ère et 02ème journée de Championnat de Wilaya  

                         de Football de Chlef -SENIORS- Division Honneur 

 

 

 

 

 



 

 

  .                 DIRECTION DES ARBITRES DE WILAYA 
    BO N° 02 Saison 2021/2022 - Séance du : 20/12/2021   

        
                 

M.CHAHED Mhamed Président DAW, Chargé de la Désignation des arbitres 
M.BELBACHIR Nouredine           Chargé de la formation et suivi des arbitres 
M.BOURIAH Elhadj                              Membre 
M.ZOUBIRI Abdelkader                        Membre 
M.CHERIF ZEATERI Maamar              Secrétaire 
 

        

       Courrier 
       Désignations Arbitres  

NOMBRES 

TESTS PHYSIQUES 02 

CAUSERIES / 

JOURNEE HONNEUR                                                      (SENIORS) 02ème  

RENCONTRE HONNEUR                                               (SENIORS) 14 

DESIGNATIONS DES ARBITRES HONNEUR           (SENIORS) 42 

JOURNEE HONNEUR                                                      (JEUNES) /   

RENCONTRE HONNEUR                                               (JEUNES) / 

DESIGNATIONS DES ARBITRES HONNEUR           (JEUNES) / 

JOURNEE CATEGORIE                                                       (U-13) / 

RENCONTRE CATEGORIE                                                (U-13) / 

DESIGNATIONS DES ARBITRES CATEGORIE             (U-13) / 

   
 
 
 
 
 * Le CAW a procédé à la désignation des arbitres pour la 01ère et 02ème journée 

    de Championnat Honneur Catégories Seniors. 

  
 
 
 



 

  

   

 
 

                                              KOUBA Ahmed            Président 
         KHALAFI Mustapha                  Membre 

    
             Examen Courrier  
             Désignation 

NOMBRE DE JOURNEES NOMBRE DE RENCONTRES 

JOURNEE HONNEUR          (SENIORS) 02ème RENCONTRES HONNEUR          (SENIORS) 14 

JOURNEE  HONNEUR          (JEUNES) / RECONTRES    HONNEUR           (JEUNES) / 

JOURNEE  HONNEUR          (U-13) / RECONTRES    HONNEUR           (U-13) / 

 

 
     DIVISION HONNEUR SENIORS 01ère Journée : 28-29/12/2021 

LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 

O.FARES 28-12-21 IRBOF  *  NSZ 12H    

O.FARES 28-12-21 CRG  *  CRBZ 14H    

BOUMEZREG 28-12-21 CSA-ASO  *  NRBC 14H    

CHETTIA 28-12-21 ACA  *  NRK 14H    

BENAIRIA 28-12-21 FCBB  *  CSABBH 14H    

28-12-21 CRT  *  RCHB 14H    

28-12-21 CRBAM  *  WRHB 14H    

     DIVISION HONNEUR SENIORS 02ème Journée : 31/12/2021 – 01-01-2022 

LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 

 CRBAM  *  ACA 14H30    

 CRBZ  *  NSZ 14H30    

CHETTIA  NRBC  *  IRBOF 14H30    

GHEDAB.S  RCHB  *  CSA-ASO 14H30    

 CSABBH  *  CRT 14H30    

 NRK  *  FCBB 14H30    

M.SAHLI  WRHB  *  CRG 14H30    

 



 

 

 

La répartition des groupes catégories Jeunes Saison 2021-2022 
 
N° Groupe A Groupe B Groupe C Groupe D 

01 CSABBeni-Haoua DSGuelta IRBOuled-Fares WRHay-Bensouna 

02 MOued-Goussine  NRBMarsa CRGuetaibia RCHay-Badr 

03 FCBBenairia IRBMoussadek MOuled-Fares USFreres-Abbad 

04 CRBZeboudja CRTadjna AChettia-Ancienne CRHay-Boulefred 

05 JSidi-Akkacha NSidi-Ziane NRBChettia MCHedjadj 

06 NRKaloul JSBHeranfa CRBAMedjadja CSA-ASO 

07 CRBouzghaia CATaouagrit JSBOum-Drou ASASobha 

08 CRBAbou-Hassen  IRJTSobha 

 
 

Il est porté à la connaissance des clubs que le début                        
de championnat catégorie jeunes aura lieu le 14-15 janvier 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PROTOCOLE SANITAIRE  
 

COVID 19 
 

GUIDE PRATIQUE 
Mesures à appliquer 

 
Avant : 
 
1- Transport :   

 

 

 

 

- Véhicules nettoyés  et désinfectés   

- Utiliser plusieurs  bus, ou a défaut un  bus grand et spacieux  

- Respect strict des gestes barrières de prévention (Port de masque –  distanciation Physique  

  une place laisse libre entre chaque occupant …) 

- Chauffeur doit être testé négatif au Covid 19 

 

 
 
 

2- Hôtel - Restauration – Collation 

 

 
 

- Les surfaces utilises doivent être nettoyées et désinfectées 

- Eviter les contacts potentiels avec les autres clients 

- Chambres individuelle souhaitée, chambre double si les membres de la délégation  

   sont testes négatifs 

- Solution hydro alcoolique  présente  dans  chaque chambre 

- Aucun individu ayant fait le déplacement ne doit  quitter  l’hôtel, ou le centre d’hébergement  

  sauf pour des activités pré organisées. 

- Toujours respecter les gestes barrières de protection.  

 



 

- Minimiser l’interaction avec le personnel  de l’hôtel 

- Si collation elle doit être légère avec aliments sains scelles et pré- emballés. 

- Le  partage des boissons n’est pas autorisées à numéroter les flacons et les Bouteilles. 

 
 

Pendant : 
 
3 - Stade (Terrain) 

 
a) Entrée :  

- Garantir un arrivage séparé des bus en échelonnant les horaires. 
- Un accès pour l-arrivée, et un  autre pour le départ sont préalablement 

définis. 
-  Prise de la température (Pistolet frontal). 

 

 

 

 
b) Intérieur : 

- Présence du Covid 19  manager désigné pour le match ( à se soumettre à 
ses instructions). 

- Présentation des résultats RT-PCR  fait 48 H à 72 H avant, à  (défaut 
tests antigéniques autorisées), et de tous documents administratifs. 

- Tenue d’un registre recensant toutes les personnes accèdent aux divers 
structures afin de faciliter toutes éventuelles enquêtes épidémiologiques. 

- Respect strict du protocole sanitaire et des gestes de prévention. 
- Sensibilisation des athlètes et des acteurs gravitant autour par des 

moyens  
de communication sémiologique simple. 

- Responsabiliser les athlètes et le staff par engagement écrit et dument 
signée. 

- Exclusion de toute personne ne respectant pas les règles de prévention 
édictées. 

- Restriction du nombre de personne accédant aux infrastructures « match   
à huis-clos ». 

- Marquage au sol, panneaux de signalisation pour fluidifier la circulation 
des personnes  pour éviter les croisements et les retours en arrière.   



 

- Ce dispositif peut être complété par des moyens physiques (barrières, 
panneaux d’interdiction. 

- Procéder à un affichage des gestes barrières à des endroits visibles par 
tous  
et à les faire rappeler régulièrement. 
 

c) Vestiaires : 
- Doivent  être propres, nettoyés et désinfectés. 
- Organiser la circulation à l’intérieur  et à la sortie (tunnel). 
- A l’intérieur  des locaux maintenir les portes ouvertes afin de limiter   

les manipulations. 
- Maintenir une aération et une ventilation régulière des espaces à 

l’intérieure. 
- Interdiction de l’utilisation des douches – toilettes – bassins d’eau ...). 
- Toujours respecter les mesures de prévention.  

 

d) Aires de jeux : 
 

- Le stade et ses alentours doivent être nettoyés et désinfectés. 
- Bancs de touche maintenir une distanciation physique à matérialiser 

avec  
un signalétique adapte. 

- Disponibilité de solution hydro-alcoolique   
- Port de masque obligatoire sauf  pour le coach, les joueurs sur le 

terrain ou ceux en échauffements. 
- Tribune officielle sera utilisée pour contenir des autres joueurs et les 

membres de la délégation. 
- Improviser   de nouveaux modes de salutation dans le respect des 

gestes barrières : pas de poignée de mains – pas de bises ou 
d’embrassades …. 

Après  
4 - Fin de la partie  
- Sortir par petits groupes espaces tout en empruntant les voies matérialisées indiquant la 

sortie, sans oublier toujours le respect des mesures de prévention.      

 

Médecin du club 
 

 
- Il est le Covid 19 ménager de son équipe 



 

- Doit établir avec sérieux et professionnalisme les examens cliniques et 
para-cliniques de tous les joueurs inscrits sur dossier PCMA.   

- Il est responsable en tous lieux, et  tous moments du suivi, et du respect       
du protocole sanitaire Covid 19. 

- Il doit aussi donner des consignes sur l’hygiène en générale et surtout 
corporelle (mains +++) 

- Doit être attentif aux doléances des athlètes, des accompagnateurs et 
apte     à déceler tous symptômes, signes cliniques suspects de toutes 
affections notamment virales (grippe – surtout  Covid 19 …). 

- Pratiquer aux joueurs et membres de la délégation les tests de dépistage 
Covid 19 par RT – PCR – 48 H à 72 H ou à  défaut des tests 
antigéniques validés avant toutes rencontres officielles, stages, 
entrainement collectifs ... 

 
Tous cela fait du médecin du club le maillon fort qui avec le respect 
rigoureux du protocole sanitaire pourra briser la chaine de transmission du 
coronavirus     et de réduire au minimum le risque de contagion (nouveaux 
cas) de cette affection redoutable létale la Covid 19 toute en sachant que 
selon les données sanitaires actuelles il n’existe pas de risque zéro (0).    
 
 


